[image: image1.png]Liberté » Egalité » Fraternité
REPUBLIQUE FRANCAISE




MINISTERE DE LA SANTE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Direction générale de la santé
Sous-direction Prévention des Risques Infectieux

Bureau Infections et autres risques liés aux soins

Cellule infections nosocomiales

Dr  Philippe GARNIER









Mèl : philippe.garnier@sante.gouv.fr
Cahier des clauses particulières

Relatif à l’
 Etude sur l’évaluation des pratiques dans le cadre de la lutte contre les infections nosocomiales  sur les « frictions de produits hydro-alcooliques par spécialités médico-chirurgicales »

Lot n°1 : Etude bibliographique sur les opportunités d’hygiène des mains en milieu hospitalier
Lot n°2 : Enquête sur le nombre d’opportunités d’hygiène des mains par spécialité médico-chirurgicale

Marché à procédure adaptée,

Application de l’article 28 du code des marchés publics (décret n° 2006-975 du 1er août 2006)

Date limite de remise des offres : le Vendredi 10 août 2007 avant 17 heures.

 I/ Clauses techniques particulières
1 - Contexte de l’étude

Le programme national de lutte contre les infections nosocomiales 2005- 2008 fixe un objectif quantifié relatif à la consommation annuelle de produits hydro-alcooliques (PHA) ou de solutions hydro-alcooliques (SHA) par les établissements de santé. La fréquence d’utilisation de ces produits témoigne d’une meilleure observance des recommandations princeps en matière d’hygiène des mains.

Le tableau de bord du suivi du programme national  a défini un indicateur relatif à la consommation de solutions hydro-alcooliques, l’indicateur ICSHA. La construction de cet indicateur s’appuie sur un nombre théorique de frictions de PHA par journée d’hospitalisation et par patient.

A partir du  nombre de journées d'hospitalisation de chaque spécialité, un objectif personnalisé (OP) est calculé par secteur d’activité (médecine, chirurgie etc.) et leurs sommes constituent l’objectif personnalisé global de l’établissement. Le résultat d’ICSHA (consommation réelle de PHA comparé à l’OP de l’établissement) détermine la classe de performance de ce dernier (A, B, etc.)

En 2005 et 2006 le nombre de frictions quotidiennes par secteur d’activité (médecine, chirurgie, etc.) a été déterminé selon une méthode de choix raisonné.  

	Secteur d’activité
	Eléments du choix raisonné
	Nombre de frictions de PHA / 24h

	Médecine
	une friction toutes les 3 h le jour et  une toutes les 4 h la nuit
	7           (4 + 3)

	Chirurgie (y compris bloc) 
	une friction toutes les 2 h le jour et une toutes les 4 h la nuit 
	9           (6 + 3)

	Obstétrique (y compris bloc) 
	une friction toutes les 2 h le jour et une toutes les 6 h la nuit 
	8            (6 + 2)

	Réanimation 
	1 friction par 1/2 heure 
	48            (2 x 24)

	Psychiatrie
	une friction toutes les 6 h le jour et aucune la nuit
	               2

	SSR
	une friction toutes les 4 h le jour et une toutes les 6 h la nuit 
	5             (3 + 2)

	SLD
	une friction toutes les 4 h le jour et une toutes les 12 h la nuit 
	4               (3 + 1)

	HAD 
	1 visite par jour de médecin / ou d’IDE / ou d’AS 

avec 2 frictions par visite (2)
	               2     

	Hémodialyse
	4 séances par poste et par jour avec 2 frictions par séance
	8                 (4 x 2)

	Urgences
	10 passages par lit et par jour avec 2 frictions par passage
	20               (10 x 2)


Ce choix raisonné doit être remplacé par une approche reposant sur l’observation de la réalité effective des opportunités d'hygiène des mains (gestes à risque de transmission manu portée des micro-organismes).
2 - Objet du marché

L’objet du marché est une étude pour évaluer les connaissances et les pratiques en matière de frictions de produits hydro-alcooliques, par spécialités médico-chirurgicales, dans le cadre de la lutte contre les infections nosocomiales, avec d’une part, une analyse bibliographique, et d’autre part, une enquête par observation des pratiques professionnelles en milieu hospitalier.
3 - Modalités d’exécution des prestations

3.1 - Définition des prestations
Les prestations sont réparties en 2 lots :
· Lot n°1 : Etude bibliographique sur les opportunités d’hygiène des mains en milieu hospitalier

· Lot n°2 : Enquête sur le nombre d’opportunités d’hygiène des mains par spécialité médico-chirurgicale

Le lot n° 1 porte sur l’analyse des publications et des travaux non publiés sur les opportunités d’hygiène des mains, leurs définitions, leurs nombres et la place de la friction  par un PHA selon les disciplines médicales ou les secteurs d’activité (médecine, chirurgie, etc..) complétée éventuellement  par une méta – analyse.

Le lot n° 2 porte sur l’évaluation par une enquête d’observation des pratiques professionnelles, dans chaque spécialité définie, du nombre d’opportunités d’hygiène des mains par patient et par journée d’hospitalisation.

Cette évaluation s’inscrit dans un processus qui se déroulera en 4 étapes. 

Etape 1. Etablissement, par spécialité, d’une liste de gestes de soins susceptibles de nécessiter une procédure d’hygiène des mains.

Etape 2. Observation multicentrique, par spécialité, de la fréquence de chacun des gestes retenus dans la liste, ramenée à une moyenne par 24 heures ;

Etape 3. Classification des gestes (en différenciant avant ou après si nécessaire) en trois groupes de risque de transmission infectieuse manuportée :

· les gestes à haut risque pour le patient (soins de type contact direct sur peau lésée ou muqueuses, soins invasifs,  soins de type  pose ou manipulation de dispositifs invasifs, etc.) ;

· les gestes à risque intermédiaire pour le patient (Soins de type « contact direct sur peau saine »)

· les gestes à faible risque pour le patient (soins de type contact environnement)
Etape 4. Détermination, pour chaque groupe de risque, du pourcentage relevant : 

· du lavage simple de mains (avec un savon doux) 

· de la désinfection des mains (savon antiseptique ou PHA) et dans ce dernier cas de la part relevant de la friction 

Le lot n°2 ne porte que sur les deux premières étapes de ce processus.
Les étapes 3 et 4 de ce processus seront l’objet d’une consultation d’experts séparée auxquels seront fournis les résultats de l’enquête d’observation des pratiques professionnelles constituant le lot n°2 de ce marché.

3.2 - Description des lots

Lot n° 1
Le titulaire présente une analyse basée sur une bibliographie nationale et internationale. La bibliographie retiendra des articles publiés dans des revues scientifiques à comité de rédaction mais pourra retenir également des communications orales ou affichées des sociétés savantes ou de groupements de professionnels. Elle devra également prendre en compte des études ou audits non publiés, notamment dans le cadre de l’audit national coordonné par les C-CLIN.
Un rapport provisoire sera rendu à la Cellule infections nosocomiales DGS/DHOS au plus tard trois mois après la notification du marché. Ce rapport provisoire sera soumis pour avis et remarques au Comité d’orientation du tableau de bord des infections nosocomiales. 

Le rapport définitif sera à remettre.au plus tard un mois après la transmission des avis et remarques précités.
Lot n°2

L’étude d’observation, prospective et multicentrique, sera réalisée dans douze spécialités: 

1. La médecine y compris la pédiatrie


2. La chirurgie (y compris bloc) 


3. La réanimation (médicale et chirurgicale)
 

4. Les soins intensifs et de surveillance continue


5. La gynéco-obstétrique  (y compris salle de travail, salle d’accouchement et bloc)


6. La psychiatrie avec et sans hospitalisation complète

7. Les Soins de Suites (SS)
8. La réadaptation fonctionnelle (RF)
9. Les soins de longue durée (SLD)
10. L’hémodialyse avec ou sans variante auto-dialyse

11. Les urgences

12. L’hospitalisation à domicile (HAD)
Pour chaque spécialité, l’étude devra être réalisée dans au moins cinq établissements de santé choisis de façon à représenter :

· les différentes tailles d’établissements (moins de 100 lits, de 100 à 300 lits, plus de 300 lits),

· les différentes catégories d’établissements : CHU, CH, MCO, éventuellement établissements spécialisés (Psychiatrie, SS, RF, SLD, hémodialyse, HAD),

· au moins trois départements.

Un même établissement pourra participer à l’étude au titre de plusieurs secteurs d’activités. Cependant, pour les secteurs d’activité présents dans des établissements pluridisciplinaires et des établissements spécialisés (SS, RF, psychiatrie, hémodialyse, HAD) les établissements spécialisés devront représenter au moins 60% des établissements sélectionnés.

La première étape de cette étude comportera l’établissement d’une liste d’opportunités d’hygiène des mains par spécialité.

Chaque liste devra être établie par un groupe de travail réunissant au moins un médecin, un cadre de santé et une IDE de la spécialité ou du secteur d’activité observé, et un spécialiste en hygiène hospitalière.

· Avant de passer à l’étape suivante, chaque liste sera validée par le Comité d’Orientation du tableau de bord des infections nosocomiales placée auprès de la Cellule infections nosocomiales DGS/DHOS.

Cette première phase devra être finalisée au plus tard trois mois après la notification du marché par un rapport dressant la liste des gestes retenus pour chaque spécialité et décrivant la méthodologie suivie. 
La deuxième étape de l’étude  portera sur  une observation multicentrique de la fréquence quotidienne de chacun des gestes retenus par spécialité. 

Le nombre de gestes observés devra être suffisant pour autoriser les analyse statistiques, soit au moins 400 observations par geste. Une stratification éventuelle pourra permettre d’éviter de prolonger inutilement l’observation des gestes les plus fréquents, à condition de permettre le rétablissement des fréquences relatives de chaque geste dans le calcul final de la moyenne quotidienne.
Les résultats devront être fournis de manière à permettre tous les traitements ultérieurs nécessaires :

· sous format Excel comprenant le n° d’identification de l’établissement, la catégorie de l’établissement, la spécialité observée, le nom du geste observé et la moyenne quotidienne du nombre de gestes observés ;

· sous format Word, sous forme de tableaux par geste, par spécialité et par catégorie d’établissements (telles que définies dans le tableau de bord des infections nosocomiales). 
Un rapport provisoire sera remis au plus tard 8 mois après la notification du marché à la Cellule infections nosocomiales DGS/DHOS pour avis et remarques du Comité d’orientation du tableau de bord des infections nosocomiales.
Le rapport définitif sera à remettre au plus tard un mois après la transmission des avis et remarques précités.

4 - Confidentialité et éléments spécifiques

Le recueil de la fréquence des gestes observés sera réalisé de façon anonyme sans que soit mentionné ni  l’identité des opérateurs ni celle de l’établissement.

Les procédures de contrôle interne de la qualité du recueil devront être décrites et leurs résultats disponibles à la demande du Ministère en charge de la santé (Cellule infections nosocomiales DGS/DHOS).

II/ Clauses administratives particulières

1 - Durée du marché et délai de réalisation de l’étude

Pour le lot n°1, la durée totale de l’étude elle-même ne peut excéder trois mois.

Pour le lot n°2, la durée totale de l’étude elle-même ne peut excéder neuf mois.
Si le marché est attribué en deux lots distincts, alors la durée du marché associé au lot n°1 serait de 6 mois à compter de sa date de notification, et la durée du marché associé au lot n°2 serait de 12 mois à compter de sa date de notification.

Si les deux lots sont attribués à un même titulaire, alors la durée du marché commun aux deux lots, serait de 12 mois à compter de sa date de notification.
2 - Prix du marché

Les prix du marché sont fermes, forfaitaires et définitifs. Ils sont exprimés en euros, HT et TTC, avec indication du taux de TVA applicable.
3 - Modalités de financement
Le financement du marché est inscrit dans le budget de l'Etat, sur le programme 228 Veille et Sécurité Sanitaires.
Le titulaire du lot n° 1 bénéficiera d’un unique paiement, après les vérifications d’usage, à compter de l’admission des prestations objet de ce lot.
Le titulaire du lot n° 2 pourra bénéficier d’une avance selon les dispositions de l’article 87 du code des marchés publics.

En outre, un acompte de 30% du montant de ce lot, sera versé, après les vérifications d’usage, à compter de l’admission des prestations correspondantes à la première étape de l’enquête. Le solde, de 70% du montant du lot n° 2, moyennant le remboursement d’une éventuelle avance, sera versé, après les vérifications d’usage, à compter de l’admission du rapport définitif de la seconde étape.
Les sommes dues au titre du marché sont réglées dans les conditions fixées par les règles de la comptabilité publique.

Le délai global de paiement, à compter de la date de réception de la facture, est de 45 jours, conformément aux dispositions du décret 2002-232 du 21 février 2002 relatif à la mise en œuvre du délai maximum de paiement.

Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit au bénéfice d’intérêts moratoires dont le taux applicable est le taux d’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points.
4 - Pénalités et litiges

Lorsque les délais contractuels de fin d’exécution sont dépassés, le titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité selon les dispositions de l’article 16 du Cahier des Clauses Administratives Générales relatives aux Prestations Intellectuelles (C.C.A.G.-P.I.) 

Les litiges qui ne reçoivent pas de solution amiable relèvent du Tribunal Administratif de Paris.

5 - Résiliation du marché

Le présent marché peut être résilié dans les conditions prévues au chapitre VI du C.C.A.G.- P.I., ainsi que d’un commun accord des parties.

6 - Propriétés intellectuelles

L’option A du C.C.A.G. P.I. est appliquée aux contenus et supports pédagogiques produits ou réalisés dans le cadre du présent marché.

7 - Responsable du suivi des prestations pour l’administration

Docteur Philippe GARNIER

Cellule infections nosocomiales - DGS/DHOS

Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports

14 avenue Duquesne  75350  Paris 07 SP

E-mail : philippe.garnier@sante.gouv.fr

III/ Règles de la consultation,

1 - Durée de validité des offres

Cette durée est de 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.

2 - Critères d’admission des candidatures

L’admission des candidatures repose sur la fourniture d’une déclaration sur l’honneur de ne pas tomber sous le coup des interdictions de concourir visées par les articles 43, 44 et 45 du code des marchés publics, ou à défaut la production d’un formulaire DC5 (déclaration du candidat) dûment renseigné.

En cas d’inexactitude des renseignements fournis, le marché sera résilié aux torts du cocontractant de la DGS.

En outre, les candidats devront aussi présenter un formulaire DC4 (lettre de candidature) dûment complété et signé.

A l’issue de la sélection des offres, le titulaire pressenti pour assurer les prestations objet du marché doit produire les déclarations fiscales et sociales pour l’année 2006, ou à défaut une copie certifiée conforme du DC7, ainsi qu’un DC6. Les candidats peuvent inclure ces documents dans leur dossier de candidature. Toutefois, leur absence au stade de l’ouverture des plis ne sera pas motif de rejet de leur candidature.

Les formulaires DC4, DC5, DC6 et DC7 sont disponibles en téléchargement gratuit sur le site du Minefi, à l’adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr/themes/marches_publics/formulaires/index.htm 

3 - Critères de sélection des offres pour chaque lot

Les critères de sélection des offres et leurs pondérations respectives sont :

· valeur technique 60 %, dont :

· méthodologie 30 %

· délai d’exécution de la prestation 10%

· compétences des intervenants (expérience du soumissionnaire, qualité du référent scientifique) : 20%

· prix total de la prestation : 40%.

Après une première analyse des offres lot par lot sur la base des critères ci-dessus, la Cellule infections nosocomiales - DGS/DHOS pourra être amenée à négocier avec les trois candidats les mieux classés, pour chaque lot.

Le titulaire du marché ou de chacun des lots sera le candidat le mieux classé compte tenu des points obtenus, le cas échéant, après négociations. Un cahier des clauses particulières valant acte d’engagement (CCP-AE) lui sera proposé afin de contractualiser le projet de marché.
Les candidats ne peuvent pas présenter des offres variables selon le nombre de lots susceptibles d'être obtenus.

Si plusieurs lots sont attribués à un même titulaire, alors un seul marché regroupant tous ces lots pourra être signé avec ce titulaire.

Lorsqu’un lot est attribué à un titulaire s’étant présenté en tant que candidat seul, il constitue alors un marché distinct.

Sauf indication contraire, les dispositions du cahier des clauses particulières sont applicables pour l’ensemble des lots.

4 - Groupement de candidats

Les éventuels groupements sont constitués selon les dispositions de l’article 51 du code des marchés publics. En cas de groupement, le marché serait attribué à un groupement conjoint.

Les candidats ne peuvent pas présenter une offre en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et membre d’un ou plusieurs groupements.

5 - Contenu de la consultation attendue par la DGS :

Un soumissionnaire candidat aux lots n° 1 et n° 2 doit établir une offre distincte pour chacun des lots. Il est possible de ne soumissionner qu’à l’un des deux lots.

La proposition des candidats au lot n° 1 doit comprendre : 

a) un mémoire descriptif précisant :

· l’expérience du prestataire dans le domaine d’analyse de la littérature médicale,

· la (les) méthodologie(s) utilisée(s) pour évaluer les publications disponibles relatives à l’objet du marché

· le calendrier prévisionnel

· Le (les) référent(s) pour l’étude, et son (leur) qualité et expériences (CV).

b) une évaluation financière détaillée par poste de réalisation.

La proposition des candidats au lot n° 2 doit comprendre :

a) un mémoire descriptif précisant : 

· l’expérience du prestataire dans le domaine des enquêtes d’observation des pratiques professionnelles ou des audits en hygiène hospitalière et/ou en charge en soins infirmiers (enquêtes antérieures, types d’enquêtes et méthodologies utilisées, etc.),

· la (les) méthodologie(s) utilisée(s) pour évaluer la fréquence des gestes par spécialités,

· les contrôles internes de qualité des données recueillies,

· les modalités d’analyse des résultats,

· le calendrier prévisionnel,

· le(s) référent(s) pour l’étude, et ses (leurs) qualités et expériences (CV).

b) une évaluation financière détaillée par poste de réalisation.

6 - Date limite et modalités de remise des offres :

Les propositions devront être adressées avant le vendredi 10 août 2007 à  17H au plus tard.

Par tous moyens permettant d’assurer la confidentialité de l’envoi, ainsi qu’une date et heure certaines, notamment par courrier en recommandé avec A/R, à : 

DIRECTION GENERALE DE LA SANTE

Secrétariat Général

Division droit, éthique et appui juridique - DJ

Marchés publics – Bureau 4318
14, avenue Duquesne

75007 Paris

Sous un pli portant les mentions suivantes:

« NE PAS OUVRIR »
Candidature et offre pour un marché d’étude sur les opportunités d’hygiène des mains 
« LOT N° 1 » ou « LOT N°2 ».
Ou par voie électronique :
Les offres peuvent être transmises électroniquement. L'entreprise fait le choix de transmettre sa candidature et son offre de manière dématérialisée.

La signature électronique des candidatures et des offres est obligatoire. La transmission électronique des candidatures et offres se fait à l'adresse suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2007__bdsI5NklS
Les seuls formats autorisés pour la transmission des plis sont : WORD, EXCEL, PowerPoint de MS Office 2003 et PDF de Acrobat 8.0. Tout document envoyé par le candidat qui ne pourrait être lu par la personne publique du fait du non-respect des spécifications techniques ci-dessus exposées, sera réputé n'avoir jamais été reçu et le candidat en sera informé.

La réception de tout fichier transmis contenant un virus peut être remplacé par une « copie de sauvegarde ». Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde ».

Les dossiers transmis par voie électronique devront être signés électroniquement, conformément à la directive européenne 1999/93/CE, au décret n° 2001-272 du 30 mars 2001 et aux articles 1316 à 1316-4 du Code civil.

Le certificat électronique utilisé pour ces signatures doit être reconnu par la procédure électronique et détenu par une personne ayant la capacité à  engager le soumissionnaire dans le cadre de la présente consultation.

Si l'offre retenue est une offre dématérialisée, l'attributaire s'engage à signer l'acte d'engagement et les pièces du marché matérialisées.
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